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– Option complémentaire n°8 – 
AMORÇAGE PAR DISPOSITIFS 

ELECTRONIQUES 

OBJECTIF 
Dans le cadre des réglementations relatives 
à l’emploi des explosifs, l’option 
complémentaire n°8 du certificat de préposé 
au tir permet au mineur boutefeu la mise en 
œuvre de tirs par des amorçages avec 
dispositifs électroniques (tir séquentiel, tir 
électronique) tout en respectant de manière 
rigoureuse les règles de sécurité et 
conformément aux réglementations en 
vigueur. 

L’option n°8 est une option complémentaires 
du certificat de Préposé au tir, diplôme de 
l’éducation national validé par un examen 
(AM du 26 mai 1997). 

A l’issue de la formation, le candidat devra 
être capable de : 

� Lire et interpréter un plan de tir 
séquentiel. 

 

 

� Lire et décoder les différents modes 
d’emploi. 

� Identifier et quantifier le matériel et les 
accessoires nécessaires à la 
réalisation d’un tir électrique 
séquentiel. 

� Réaliser le raccordement, le contrôle et 
la mise à feu d’un tir électrique 
séquentiel ; 

� Repérer et signaler les éventuelles 
anomalies de tir ; 

� Connaître et appliquer la 
réglementation et les consignes de 
sécurité en vigueur propres à 
l’utilisations d’amorçages par des 
dispositifs électroniques; 

� Lire et décoder les modes d’emploi des 
détonateurs à retards réglable et des 
appareils de mise à feu associés 

PROGRAMME 
Le contenu du programme permettra au 
boutefeu le mise en œuvre de tirs avec 
amorçage par dispositif électroniques en 
suivant le plan de tir qui lui sera fourni, en 
toute sécurité et conformément à la 
réglementation en vigueur. 
Ce programme est conforme aux 
exigences du référentiel des activités 
professionnelles qui définit les 
compétences que doit posséder le 
Préposé au tir : savoir faire et savoir 
associés (technologie et sécurité). 




